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de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

27



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00041 - 13- CENTRE LES FEUILLADESArrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

28



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00041 - 13- CENTRE LES FEUILLADESArrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

29



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-06-16-00042

13- CENTRE PAUL CEZANNE Arrêté portant

fixation du coefficient de transition mentionné

au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du

21 avril 2022 relatif à la réforme du financement

des activités de SSR, du coefficient prenant en

compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au II du même article et

du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3°du I du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00042 - 13- CENTRE PAUL CEZANNE Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

30



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00042 - 13- CENTRE PAUL CEZANNE Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

31



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00042 - 13- CENTRE PAUL CEZANNE Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

32



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-06-16-00024

13- CLINIQUE CHANTECLER Arrêté portant

fixation du coefficient de transition mentionné

au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du

21 avril 2022 relatif à la réforme du financement

des activités de SSR, du coefficient prenant en

compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au II du même article et

du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3°du I du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00024 - 13- CLINIQUE CHANTECLER Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

33



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00024 - 13- CLINIQUE CHANTECLER Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

34



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00024 - 13- CLINIQUE CHANTECLER Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

35



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-06-16-00025

13- CLINIQUE CHATEAU DE FLORANS Arrêté

portant fixation du coefficient de transition

mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret

n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme

du financement des activités de SSR, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux mentionné au 3°du I du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00025 - 13- CLINIQUE CHATEAU DE FLORANS Arrêté portant fixation du coefficient

de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des

activités de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et

du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

36



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00025 - 13- CLINIQUE CHATEAU DE FLORANS Arrêté portant fixation du coefficient

de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des

activités de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et

du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

37



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00025 - 13- CLINIQUE CHATEAU DE FLORANS Arrêté portant fixation du coefficient

de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des

activités de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et

du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

38



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-06-16-00026

13- CLINIQUE ETANG DE L'OLIVIER Arrêté

portant fixation du coefficient de transition

mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret

n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme

du financement des activités de SSR, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux mentionné au 3°du I du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00026 - 13- CLINIQUE ETANG DE L'OLIVIER Arrêté portant fixation du coefficient

de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des

activités de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et

du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

39



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00026 - 13- CLINIQUE ETANG DE L'OLIVIER Arrêté portant fixation du coefficient

de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des

activités de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et

du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

40



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00026 - 13- CLINIQUE ETANG DE L'OLIVIER Arrêté portant fixation du coefficient

de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des

activités de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et

du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

41



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-06-16-00036

13- CLINIQUE LA PAGERIE Arrêté portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de SSR, du coefficient prenant en

compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au II du même article et

du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3°du I du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00036 - 13- CLINIQUE LA PAGERIE Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

42



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00036 - 13- CLINIQUE LA PAGERIE Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

43



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00036 - 13- CLINIQUE LA PAGERIE Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

44



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-06-16-00037

13- CLINIQUE LA PHOCEANNE Arrêté portant

fixation du coefficient de transition mentionné

au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du

21 avril 2022 relatif à la réforme du financement

des activités de SSR, du coefficient prenant en

compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au II du même article et

du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3°du I du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00037 - 13- CLINIQUE LA PHOCEANNE Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

45



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00037 - 13- CLINIQUE LA PHOCEANNE Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

46



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00037 - 13- CLINIQUE LA PHOCEANNE Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

47



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-06-16-00038

13- CLINIQUE LA PROVENCALE Arrêté portant

fixation du coefficient de transition mentionné

au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du

21 avril 2022 relatif à la réforme du financement

des activités de SSR, du coefficient prenant en

compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au II du même article et

du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3°du I du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00038 - 13- CLINIQUE LA PROVENCALE Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

48



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00038 - 13- CLINIQUE LA PROVENCALE Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

49



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00038 - 13- CLINIQUE LA PROVENCALE Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

50



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-06-16-00039

13- CLINIQUE LA SALETTE Arrêté portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de SSR, du coefficient prenant en

compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au II du même article et

du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3°du I du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00039 - 13- CLINIQUE LA SALETTE Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

51



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00039 - 13- CLINIQUE LA SALETTE Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

52



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00039 - 13- CLINIQUE LA SALETTE Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

53



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-06-16-00040

13- CLINIQUE MADELEINE REMUZAT Arrêté

portant fixation du coefficient de transition

mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret

n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme

du financement des activités de SSR, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux mentionné au 3°du I du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00040 - 13- CLINIQUE MADELEINE REMUZAT Arrêté portant fixation du coefficient

de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des

activités de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et

du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

54



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00040 - 13- CLINIQUE MADELEINE REMUZAT Arrêté portant fixation du coefficient

de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des

activités de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et

du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

55



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00040 - 13- CLINIQUE MADELEINE REMUZAT Arrêté portant fixation du coefficient

de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des

activités de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et

du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

56



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-06-16-00031

13- CLINIQUE PHOCEANNE SUD Arrêté portant

fixation du coefficient de transition mentionné

au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du

21 avril 2022 relatif à la réforme du financement

des activités de SSR, du coefficient prenant en

compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au II du même article et

du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3°du I du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00031 - 13- CLINIQUE PHOCEANNE SUD Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

57



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00031 - 13- CLINIQUE PHOCEANNE SUD Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

58



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00031 - 13- CLINIQUE PHOCEANNE SUD Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

59



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-06-16-00032

13- CLINIQUE PROVENCE BOURBONNE Arrêté

portant fixation du coefficient de transition

mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret

n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme

du financement des activités de SSR, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux mentionné au 3°du I du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00032 - 13- CLINIQUE PROVENCE BOURBONNE Arrêté portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement

des activités de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

60



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00032 - 13- CLINIQUE PROVENCE BOURBONNE Arrêté portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement

des activités de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

61



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00032 - 13- CLINIQUE PROVENCE BOURBONNE Arrêté portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement

des activités de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.

62



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-06-16-00033

13- CLINIQUE PROVENCE VELODROME Arrêté

portant fixation du coefficient de transition

mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret

n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme

du financement des activités de SSR, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux mentionné au 3°du I du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00033 - 13- CLINIQUE PROVENCE VELODROME Arrêté portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement

des activités de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00033 - 13- CLINIQUE PROVENCE VELODROME Arrêté portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement

des activités de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00033 - 13- CLINIQUE PROVENCE VELODROME Arrêté portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement

des activités de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-06-16-00034

13- CLINIQUE ST BARNABE Arrêté portant

fixation du coefficient de transition mentionné

au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du

21 avril 2022 relatif à la réforme du financement

des activités de SSR, du coefficient prenant en

compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au II du même article et

du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3°du I du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00034 - 13- CLINIQUE ST BARNABE Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00034 - 13- CLINIQUE ST BARNABE Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00034 - 13- CLINIQUE ST BARNABE Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-06-16-00035

13- CLINIQUE ST MARTIN Arrêté portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de SSR, du coefficient prenant en

compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au II du même article et

du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3°du I du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00035 - 13- CLINIQUE ST MARTIN Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00035 - 13- CLINIQUE ST MARTIN Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00035 - 13- CLINIQUE ST MARTIN Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-06-16-00047

13- CLINIQUE ST MARTIN SUD Arrêté portant

fixation du coefficient de transition mentionné

au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du

21 avril 2022 relatif à la réforme du financement

des activités de SSR, du coefficient prenant en

compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au II du même article et

du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3°du I du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00047 - 13- CLINIQUE ST MARTIN SUD Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00047 - 13- CLINIQUE ST MARTIN SUD Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00047 - 13- CLINIQUE ST MARTIN SUD Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-06-16-00048

13- CRF LE GRAND LARGE Arrêté portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de SSR, du coefficient prenant en

compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au II du même article et

du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3°du I du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00048 - 13- CRF LE GRAND LARGE Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00048 - 13- CRF LE GRAND LARGE Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00048 - 13- CRF LE GRAND LARGE Arrêté portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-06-16-00049

13- CRF NOTRE DAME DU BON VOYAGE Arrêté

portant fixation du coefficient de transition

mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret

n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme

du financement des activités de SSR, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux mentionné au 3°du I du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00049 - 13- CRF NOTRE DAME DU BON VOYAGE Arrêté portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement

des activités de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00049 - 13- CRF NOTRE DAME DU BON VOYAGE Arrêté portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement

des activités de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-16-00049 - 13- CRF NOTRE DAME DU BON VOYAGE Arrêté portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement

des activités de SSR, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3°du I du même article.
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